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L’article 4.5 de l'arrêté du 2 mars 2023 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2415 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement, stipule que : 

« L'accès extérieur de chaque bâtiment contenant l'installation est à moins de 100 mètres d'un point 

d'eau incendie (la distance est mesurée par les voies praticables par les moyens des services d'incendie 

et de secours). Les points d'eau incendie sont distants entre eux de 150 mètres maximum (la distance 

est mesurée par les voies praticables aux engins des services d'incendie et de secours).» 

Au cours de l’année 2023, la société PIVETEAUBOIS et le Service Territoriale d’Incendie et de Secours 

(STIS) ont travaillé conjointement à l’installation d’un point d’eau incendie pour assurer la protection 

de l’établissement Vivre En Bois en cas de déclenchement d’un incendie. Le travail réalisé à mener à 

l’établissement d’une réserve incendie de 160 m3 associée à une aire de stationnement d’engin et 

équipée d’un raccord compatible avec les engins du STIS. 

Cette réserve a été positionnée au Sud de la voie d’accès à la zone de Pays Noyé, en face de 

l’établissement Vivre en Bois. La réception de la réserve par le STIS a eu lieu le 14 mai 2024, le document 

de réception est joint en PJ n°21. 

 

Figure 1. Emplacement choisie de la réserve incendie 

Le positionnement de cette réserve permet au STIS de pouvoir intervenir au sein de l’établissement 

Vivre En Bois mais aussi en cas de départ feu au sein d’un établissement voisin de la zone Pays-Noyé. 

Toutefois à cet emplacement, l’entrée du bâtiment contenant les installations classées est à environ 

170 mètres de la réserve soit à plus de 100 m du point d’eau incendie le plus proche. 
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L’installation de la réserve à moins de 100 mètres de l’entrée du bâtiment fut impossible pour les 

raisons suivantes : 

• Le manque d’espace disponible à proximité de l’établissement pour positionner une réserve 

ainsi qu’une aire de stationnement des engins ; 

• L’emplacement de la réserve au niveau d’une voie praticable et facilement accessible par les 

engins du STIS ; 

• L’impossibilité de la positionner au sein de l’établissement Vivre En Bois car cela nécessiterait 

un réaménagement important et onéreux des installations ainsi qu’une baisse du volume 

d’activité du site par diminution des emplacements de stockage du bois. Cette solution n’était 

donc pas viable économiquement. 

Le positionnement d’un second point d’eau incendie à moins de 100 mètres de l’entrée du bâtiment 

était également impossible pour les mêmes raisons. 

L’exploitant demande ainsi un aménagement des prescriptions générales de l’article 4.5 de l’arrêté en 

n’appliquant l’obligation d’une distance maximale de 100 mètres entre l’ouverture du bâtiment et la 

réserve incendie. Pour rappel le positionnement actuel a été validé par le STIS (voir ci-après) lors de la 

réception de la bâche d’eau. Ce positionnement est particulièrement intéressant car il permet aux 

pompiers d’intervenir au sein de l’établissement Vivre en Bois et au sein des installations voisines. La 

société PIVETEAUBOIS met à disposition du STIS, la réserve incendie, en cas d’incendie au sien de la 

zone de Pays-Noyé. 




